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AVERTISSEMENT

Le document issu de cette soirée 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ 

Directeur de Plongée est le fruit de la 
réflexion individuelle et collective des 

contributeurs.

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ƳƻŘŜ 
de fonctionnement ni de remplacer les 

publications officielles et réglementaires



> 20h: Sondage sur les connaissances des participants
Appli Socrative®, «ŎƭŀǎǎŜΧ» (François Dauphin, CERSUB)

20h-20h45: Rappels Réglementation, Conditions, Public
Réglementation Navires support de plongée, Matériel et 
Communication (Richard Farizon, CODEP)
wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ tƭƻƴƎŞŜΣ tǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎΣ 9ǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ 
Fiche de sécurité, plan de secours, responsabilités (Guy 
Michel, CODEP)
wŀǇǇŜƭǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ όƳŞǘŞƻΣ ƳŜǊΣ ΧύΣ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όCyrille Anfray, CERSUB)

Programmede la soirée

20h45-ннƘΥ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
Exemple du CERSUB (2 semi-rigides; François Dauphin, CERSUB)
Exemple de Caen-Plongée (barge alu; Frank Sarfati, Caen-Plongée)
!ǳǘǊŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ όŘŞǇŀǊǘ ǇƭŀƎŜΤ ǇƭƻƴƎŞŜǎ Ŝƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 5tΣ Χύ
Echange sur les bonnes pratiques

22hςннƘолΥ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ 
plongée
Prise en charge pré-ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ 
(Bérengère Beauplet, Médecin Fédéral, CERSUB)
[ΩŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΥ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ 5t όGuillaume Le Blay, 
Médecin Fédéral, Caen-Plongée)

22h30: Discussion finale et Conclusions
Sortie du bâtiment et transfert au local du 
CERSUB (39 rue Louvière, Bayeux) pour 
continuer ƭŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǾŜǊǊŜΧ



Sondage des connaissances (10 min + 5 min)

/ƻƴƴŜŎǘŜȊ Ǿƻǳǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ smartphoneƻǳ ǘŀōƭŜǘǘŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ {h/w!¢L±9 
(https://www.socrative.com/ )

Sélectionnez «StudentLogin»

9ƴǘǊŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ζRoom Number» = SOIREEDP1

Entrez votre un pseudo ou votre nom

Répondre aux différentes questions (une ou plusieurs bonnes réponses)

https://www.socrative.com/


hƴ ǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻǇƛŜǎΧ



20h-20h45: Rappels Réglementation, Conditions, Public

Réglementation Navires support de plongée, Matériel et Communication 
(Richard Farizon, CODEP)

wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ tƭƻƴƎŞŜΣ tǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎΣ 9ǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ CƛŎƘŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ 
plan de secours, responsabilités (Guy Michel, CODEP)

wŀǇǇŜƭǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ όƳŞǘŞƻΣ ƳŜǊΣ ΧύΣ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό/ȅǊƛƭƭŜ 
Anfray, CERSUB)



tƭƻƴƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ с ƳƛƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ Υ 
-¦ƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ 
ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ 

- Un équipement individuel de flottabilité de 100N par personne, ou, si portée, 
une combinaison (humide néoprène ou sèche) de flottabilité minimale positive 
рлb ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾƛǾŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ Ŏƻǳ ƻǳ ŀǳȄ ŞǇŀǳƭŜǎ ƻǳ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
lumineux (lampe flash, cyalume). 

- Une lampe torche étanche ou un dispositif lumineux individuel (lampe flash, 
cyalume) 

-!ǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ 

-¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ƳŀƴǳŜƭ όŞŎƻǇŜΣ ǎŎŜŀǳΣ ǇƻƳǇŜ Ł Ƴŀƛƴύ ǎŀǳŦ ǎƛ 
navire auto-ǾƛŘŜǳǊΦ hōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜΦ 

-¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ōƻǳǘ ŘŜ ǊŜƳƻǊǉǳŀƎŜ 

- Une ligne de mouillage adaptée 

- Un moyen de connaitre les heures et coefficients de marées, ou en avoir 
connaissance 

-¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǘƻƳōŞŜ Ł ƭΩŜŀǳ όмпнbΣ 
doté des identifiants du navire), sauf si chaque personne porte le gilet avec 
dispositif lumineux. 

-- Trois feux rouges à main 

-- Un compas ou GPS faisant compas 

-- Carte marine papier ou sur support électronique (à jour) 

- Le RIPAM ou un résumé sur papier ou support électronique 

- Document décrivant le système de balisage de la zone sur papier ou support électronique 

-/ƻǇƛŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Şǘŀōƭƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ нпл-A-2 (si 
navire ayant au moins un espace habitable) 

- Un plan de secours 

- Une fiche de sécurité établie par le directeur de plongée 

- VHF (fixe ou portative) 

- Eau douce potable 

- BAVU avec trois masques (grand, moyen, petit) 

- Un (au moins !) masque à haute concentration 

-¦ƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƻȄȅƎŞƴƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

- Une couverture isothermique

-5Ŝǎ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ Ηύ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƳƻŘŝƭŜ AxIII-19 (voir Code du Sport) 

-¦ƴŜ ōƻǳǘŜƛƭƭŜ ŘΩŀƛǊ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞǘŜƴŘŜǳǊ 

- Un moyen de rappeler un plongeur en immersion depuis la surface 

- Une tablette de notation immergeable 

- Un jeu de tables de décompression 

- Activité de plongée matérialisée (pavillon alpha) 

Mémento règlementation pour les plongées en mer 
Arrêté du 2 décembre 2014 relatif à la sécurité des navires (division 240 du 

règlement annexé) 
Articles A322-71 à A322-101 du code du sport 

Richard Farizon, CODEP14 FFESSM



Richard Farizon, CODEP14 FFESSM

tƭƻƴƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ сл ƳƛƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ Υ 
-¦ƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ 
ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ 

- Un équipement individuel de flottabilité de 150N par personne, ou, si portée, 
ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ όōŀǊǊŜ Ł ǊƻǳŜύΦ 

- Une lampe torche étanche ou un dispositif lumineux individuel (lampe flash, 
cyalume) 

-!ǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ 

-¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ƳŀƴǳŜƭ όŞŎƻǇŜΣ ǎŎŜŀǳΣ ǇƻƳǇŜ Ł Ƴŀƛƴύ ǎŀǳŦ ǎƛ 
navire auto-ǾƛŘŜǳǊΦ hōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜΦ 

-¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ōƻǳǘ ŘŜ ǊŜƳƻǊǉǳŀƎŜ 

- Une ligne de mouillage adaptée 

- Annuaire des marées officiel sous format papier ou numérique. 

-¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǘƻƳōŞŜ Ł ƭΩŜŀǳ όмпнbΣ 
doté des identifiants du navire), sauf si chaque personne porte le gilet avec 
dispositif lumineux. 

- Trois feux rouges à main 

- Un compas magnétique (GPS non valable) 

- Carte marine papier ou sur support électronique (à jour) 

- Le RIPAM ou un résumé sur papier ou support électronique 

- Document décrivant le système de balisage de la zone sur papier ou support électronique

-¦ƴŜ ±IC ŦƛȄŜΦ {ƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ !{b Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ƭΩşǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ aa{L Ŝǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ 
en permanence de la position du navire. 

- Un ou plusieurs radeaux de survie gonflables (sauf navire bénéficiant de la reconnaissance 
ŘΩƛƴǎǳōƳŜǊǎƛōƛƭƛǘŞύΦ 

- Matériel permettant de faire le point, de tracer et suivre une route 

- Livre des feux papier ou sur support électronique (à jour) 

- Journal de bord 

- Dispositif permettant de recevoir les prévisions météo 

- Un harnais et sa sauvegarde 

- Trousse de secours conforme (bande autoadhésive, compresses, pansements adhésifs, 
Ŏƻǳǎǎƛƴ ƘŞƳƻǎǘŀǘƛǉǳŜΣ ǎǇŀǊŀŘǊŀǇΣ Ǝŀƴǘǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴΣ ƎŜƭ ƘȅŘǊƻ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 
survie, chlorhexidine) 

-¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ƘƻƳƳŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ ŘŜ ƴǳƛǘΦ 

- En dehors des eaux territoriales, le pavillon national doit être arboré. 

Mémento règlementation pour les plongées en mer 
Arrêté du 2 décembre 2014 relatif à la sécurité des navires (division 240 du 

règlement annexé) 
Articles A322-71 à A322-101 du code du sport 



Richard Farizon, CODEP14 FFESSM

tƭƻƴƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ сл ƳƛƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ όǎǳƛǘŜύΥ 
-/ƻǇƛŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Şǘŀōƭƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ нпл-A-2 (si 
navire ayant au moins un espace habitable) 

- Un plan de secours 

- Une fiche de sécurité établie par le directeur de plongée 

- Eau douce potable 

- BAVU avec trois masques (grand, moyen, petit) 

- Un (au moins !) masque à haute concentration 

-¦ƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƻȄȅƎŞƴƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

- Une couverture isothermique

-5Ŝǎ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ Ηύ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƳƻŘŝƭŜ AxIII-19 (voir Code du Sport) 

-¦ƴŜ ōƻǳǘŜƛƭƭŜ ŘΩŀƛǊ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞǘŜƴŘŜǳǊ 

- Un moyen de rappeler un plongeur en immersion depuis la surface 

- Une tablette de notation immergeable 

- Un jeu de tables de décompression 

- Activité de plongée matérialisée (pavillon alpha) 

Mémento règlementation pour les plongées en mer 
Arrêté du 2 décembre 2014 relatif à la sécurité des navires (division 240 du 

règlement annexé) 
Articles A322-71 à A322-101 du code du sport 



Richard Farizon, CODEP14 FFESSM

http://www.ffessm -codep14.fr/?page_id=55

Plan de secours
Article A322-78-1 du Code du Sport 



Richard Farizon, CODEP14 FFESSM

http://www.ffessm -codep14.fr/?page_id=55

Plan de secours
Article A322-78-1 du Code du Sport 



¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƻōƛƭŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ
Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜΦ 

Les postes portatifs avec ou sans ASN sont soumis à cette règle.

/ŜǘǘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŘΩŀǇǇŜƭ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ ό/ŀƭƭ sign), et le cas échéant le MMSI

[Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ±IC ƳŀǊƛƴŜ Ł ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 
navigation :

- Eaux internationales et étranger : CRR obligatoire

- Eaux territoriales françaises (12Nm) : 

-VHF fixe (ASN ou non) et portative ASN : permis de conduire des navires ou CRR

-±IC ǇƻǊǘŀǘƛǾŜ ƴƻƴ !{b Υ Ǉŀǎ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ όǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜύ

Richard Farizon, CODEP14 FFESSM

La VHF ASN (ou DSC)



Définition des communications

Voix (analogique en phonie) Appel Sélectif Numérique (ASN ou DSC)

DETRESSE

URGENCE

SECURITE

MAYDAY

PAN PAN

SECURITE

Priorité

2

3

Absolue

Richard Farizon, CODEP14 FFESSM

La VHF ASN (ou DSC)



Fréquences et voies

-[Ŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜ мрсaIȊ Ł мснaIȊ

- Le choix des fréquences se fait par des canaux appelés voies

- Il y a des voix simplex et duplex

-[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ

- 16 : appel, détresse, sécurité

- 6, 8, 72, 77 : navire/navire

- 70 : ASN

Richard Farizon, CODEP14 FFESSM

La VHF ASN (ou DSC)



[Ω!ǇǇŜƭ {ŞƭŜŎǘƛŦ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ό!{b)

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŞŎƻŘŞǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎǊŀƴ ŘŜǎ ±IC όǘȅǇŜ 
SMS)

¦ƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ǳƴƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ф ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ŝǘ 
appelé MMSI. En France ils commencent par 226, 227 ou 228. Le MMSI des stations côtières commence toujours par 
00. Par exemple, le CROSS JOBOURG : 00 227 5200

[Ω!{b Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ тлΦ [ŀ ±IC !{b ǾŜƛƭƭŜ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΦ

La VHF ASN peut être reliée au GPS afin de connaitre en permanence la position précise du navire. Ceci permet 
ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Dt{ Ǿƛŀ ƭΩ!{bΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ нпл imposeǉǳΩǳƴŜ ±IC !{b programmée avec un 
MMSI soit informée en permanence de la position du navire.

Certaines VHF ASN permettent en plus le décodage des informations AIS (localisation des navires).

Richard Farizon, CODEP14 FFESSM

La VHF ASN (ou DSC)



Une VHF ASN a les mêmes ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎŜ ǉǳΩǳƴ ±IC ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΦ

On y trouve en plus des fonctions spécifiques :

> Une touche DETRESSE (DISTRESS), généralement protégée par un capot

> Communication de DETRESSE : appel à tous.

CƻǳǊƴƛ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƴŀǾƛǊŜΣ ǎŀ ǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩƘŜǳǊŜΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘǊŜǎǎŜ όǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ appui maintenu sur le 
bouton DISTRESSύΦ [Ŝ ƳŜǎǎŀƎŜ ǎŜǊŀ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ 
réception reçu, utiliser le canal 16 en phonie pour communiquer avec les secours.

> Communication ŘΩ¦wD9b/9 Υ ŀǇǇŜƭ Ł ǘƻǳǎ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ particulière (cas des accidents de plongée)

> Communication de SECURITE : appel à tous ou à une station particulière

Richard Farizon, CODEP14 FFESSM

La VHF ASN (ou DSC)



Pour que l'eau salée n'ait jamais le goût des larmes

Soyez prudents

Richard Farizon, CODEP14 FFESSM



Richard Farizon, CODEP14 FFESSM



20h-20h45: Rappels Réglementation, Conditions, Public

Réglementation Navires support de plongée, Matériel et Communication 
(Richard Farizon, CODEP)

wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ tƭƻƴƎŞŜΣ tǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎΣ 9ǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ CƛŎƘŜ ŘŜ 
sécurité, plan de secours, responsabilités (Guy Michel, CODEP)

wŀǇǇŜƭǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ όƳŞǘŞƻΣ ƳŜǊΣ ΧύΣ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό/ȅǊƛƭƭŜ 
Anfray, CERSUB)



Guy Michel, CODEP14 FFESSM

Rappels sur la réglementationde la plongée

Code du Sport Partie Réglementaire - Livre III Pratique sportives - Titre II Obligations liées aux activités sportives - Section 3

Art. A. 322-71. ς[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L. 322-2 qui organisent la pratique de la plongée subaquatique.
9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇƭƻƴƎŞŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ǇƭƻƴƎŞŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ōŀƭƛǎŞǎ
ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳōŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ



Guy Michel, CODEP14 FFESSM

Définition du 
Directeur de Plongée

Art. A. 322-72. - Sur le site de l'activité subaquatique, la pratique de la plongée est placée sous la responsabilité d'un directeur de 
ǇƭƻƴƎŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀƭŀƴǉǳŞŜ.
Il est responsable techniquement de l'organisation, des dispositions à prendre pour assurer la sécurité des plongeurs et du 
déclenchement des secours.
Il s'assure de l'application des règles et procédures en vigueur.
Il fixe les caractéristiques de la plongée et établit une fiche de sécurité comprenant notamment les noms, les prénoms, les aptitudes des 
plongeurs et leur fonction dans la palanquée ainsi que les différents paramètres prévus et réalisés relatifs à la plongée. Cette fiche est 
ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ.
Le directeur de plongée est titulaire d'une qualification mentionnée à l'annexe III-15a.
Lors ŘΩǳƴŜ ǇƭƻƴƎŞŜ ŀǳȄ ƳŞƭŀƴƎŜǎΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ tb-C ou PTH-120 correspondant aux 
mélanges utilisés conformément aux annexes III-17a et III-18a.

Art. A. 322-99. ς{ǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ǳƴŜ palanquée constituée de 
ǇƭƻƴƎŜǳǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ {ǇƻǊǘǎ Sous- Marins, la Fédération Sportive et 
DȅƳƴƛǉǳŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘŜ tƭŜƛƴ !ƛǊΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Nationale des Moniteurs de Plongée, le Syndicat 
National des Moniteurs de Plongée ou la Confédération Mondiale des Activités Subaquatiques justifiant des aptitudes PA-60 peut 
évoluer dans l'espace de 0 Ł пл ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ.
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇƭƻƴƎŞŜΣ Řǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳōŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƭƻƴƎŜǳǊǎΦ Lƭ ŜƴǘŞǊƛƴŜ ƭΩƻǊƎŀnisation mise en 
ǆǳǾǊŜ pour assurer la sécurité des plongeurs et le déclenchement des secours.



Guy Michel, CODEP14 FFESSM

Prérogatives des 
Directeurs de Plongée



Guy Michel, CODEP14 FFESSM

Concrètement

P5
Å Exploration 0-60 Air OC
Å Si NitroxConfirmé : Exploration 0-60 Air/Nitrox/NitroxConfirmé OC & CCR

E3
Å Exploration Air 0-60 OC
Å Si NitroxConfirmé : Exploration Nitrox/NitroxConfirmé 0-60 OC & CCR
Å Si PTH 120 : Exploration Trimix 0-70 OC & CCR
Å Enseignement 0-60 Air OC
Å Si NitroxConfirmé : Enseignement Nitrox/NitroxConfirmé 0-60 OC & CCR
Å Si PTH 120 : Enseignement Trimix 0-40 OC & CCR

E4
Å E3
Å Si PTH 120 : Exploration Trimix 0-120 OC & CCR
Å Si PTH 120 : Enseignement Trimix 0-80 OC & CCR

Rappel concernant la plongée CCR 
Le Directeur de Plongée doit maitriser le mélange ventilé. Si diluant Air alors NitroxConfirmé (car Nxet O² pure peuvent 
être dans la boucle), si ajout Hélium PTH 120 (Car Trimix et O² pure peuvent être dans la boucle).
!ǳŎǳƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ //w ƴΩŜǎǘ requise.

Prérogatives des 
Directeurs de Plongée



Guy Michel, CODEP14 FFESSM

[ΩLƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Řǳ 
Directeur de Plongée

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ : document qui reprend les adresses et numéros de téléphone des organismes de secours 
ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ. Il doit être adapté ŀǳ ǎƛǘŜ ƻǳ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴΦ Il doit être affiché et accessible de tous.

La «Fiche de sécurité»  contient «les noms, les prénoms, les aptitudes des plongeurs et leur fonction dans la palanquée ainsi que les 
différents paramètres prévus et réalisés relatifs à la plongée». Modèle du CODEP disponible

Si Trimix : « une copie de la ou des planifications de plongées prévues». Modèle Objectif 120 disponible

CƛŎƘŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ A N N E X E I I I ς19 de Article A. 322-78 du code du sport

Source : http://livreplongee.fr/reglementation-plongee-en-club



Guy Michel, CODEP14 FFESSM

Organisation des 
palanquées

Constitution Maximale des palanquées
Exploration Ŝƴ ǇƭƻƴƎŞŜ Ł ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Υ !bb9·9 III-16b
Exploration en plongée au nitrox en milieu naturel : ANNEXE III-17c
Exploration en ǇƭƻƴƎŞŜ ŀǳ ǘǊƛƳƛȄ ƻǳ Ł ƭΩƘŞƭƛƻȄ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Υ !bb9·9 LLL-18b

Enseignement Ŝƴ ǇƭƻƴƎŞŜ Ł ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ naturel : ANNEXE III-16a
Enseignement en plongée au nitrox en milieu naturel : ANNEXE III-17b
Enseignement en plongée au trimix ou à ƭΩƘŞƭƛƻȄen milieu naturel : ANNEXE III-18b

Constitution Minimale des palanquées
Exploration : 2 plongeurs autonomes ou 1 guide de palanquée et un plongeur encadré
Enseignement : 1 moniteur et un plongeur en formation

wŜƳŀǊǉǳŜ Υ Ŝƴ ŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇŀƭŀƴǉǳŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏŀǎ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Řǳ 5t όtп Ŝǘ N2 Ł нл ƳǘύΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ 
sécurité qui le fixe le temps de la plongée.

Art. A. 322-74. ςΧΧ
[ƻǊǎǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘŜǎ ǇƭƻƴƎŜǳǊǎ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ƻǳ la personne encadrant la palanquée utilise un mélange autre que
ƭΩŀƛǊΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ justifie également des aptitudes correspondant aux mélanges utilisés conformément aux
annexes III-17b, III-17c, III-18b et III-18c.

Arbitrage à faire en 
fonction des 

conditions, des profils, 
ŘŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΧ

Responsabilité du Directeur de Plongée de limiter les prérogatives et la constitution de palanquées en fonction des conditions



Guy Michel, CODEP14 FFESSM

Art. A. 322-77. - Le plongeur justifie, auprès du directeur de plongée, des aptitudes mentionnées aux annexes III-14a, III-17a ou III-18a, notamment par la 
présentation d'un brevet ou diplôme et, le cas échéant, d'un carnet de plongée ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƻƴ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ
9ƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭϥƛƴǘŞǊŜǎǎŞ à l'issue d'une ou plusieurs plongées.
[Ŝ ǇƭƻƴƎŜǳǊ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LLL-14b justifie des aptitudes correspondantes.
Au sens de la présente section, les aptitudes sont définies comme suit :
φ ƭŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ł ǇƭƻƴƎŜǊ ŜƴŎŀŘǊŞ Ł ƭΩŀƛǊ Υ t9 Τ
φ ƭŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ł ǇƭƻƴƎŜǊ Ŝƴ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ł ƭΩŀƛǊ Υ t! Τ
φ ƭŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ł ǇƭƻƴƎŜǊ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŀǳ nitrox : PN ;
φ ƭŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ł ǇƭƻƴƎŜǊ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŀǳ ǘǊƛƳƛȄ ƻǳ Ł ƭΩƘŞƭƛƻȄ Υ t¢IΦ
5ŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ л Ł пл ƳŝǘǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ t9-12 à PE-40 et des aptitudes à plonger au nitrox, les personnes en situation de handicap peuvent 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ matériel pour évoluer en palanquée encadrée.

wŜƳŀǊǉǳŜ Υ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ǳƴ ǇƭƻƴƎŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ t!пл όƻǳ ŀǳǘǊŜύ ŘΩǳƴ ǇƭƻƴƎŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tƭƻƴƎŞŜ attribuƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭŀ 
plongée.

Questions : 
- Comment un Directeur de Plongée peut il qualifier PA40 un plongeur en formation N3 sur sa feuille de sécurité ?
- Comment un Directeur de Plongée peut il qualifier PE40 un plongeur N1 sur sa feuille de sécurité pour une plongée à 25 mt ?
- Si un plongeur Padi5ƛǾŜ aŀǎǘŜǊ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ t!пл sur sa feuille de sécurité ?

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Υ ƳŞŦƛŀƴŎŜΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tƭƻƴƎŞŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΦ

Organisation des 
palanquées



Guy Michel, CODEP14 FFESSM

Directeur de Plongée
Whatelse!

En piscine ou fosse ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ с mètres : Directeur de Plongée  E1 et feuille de sécurité non 
obligatoire (Art. A. 322-98.)

Plongée Enfant 

Plongée Handi

Plongée Xfiles..

{9 5h/¦a9b¢9w !±!b¢ 59 {9 [!b/9wΧΧ



20h-20h45: Rappels Réglementation, Conditions, Public

Réglementation Navires support de plongée, Matériel et Communication 
(Richard Farizon, CODEP)

wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ tƭƻƴƎŞŜΣ tǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎΣ 9ǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ CƛŎƘŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ 
plan de secours, responsabilités (Guy Michel, CODEP)

wŀǇǇŜƭǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ όƳŞǘŞƻΣ ƳŜǊΣ ΧύΣ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό/ȅǊƛƭƭŜ 
Anfray, CERSUB)



Cyrille Anfray, CERSUB


